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DELIBERATION N° 2006/03-07 - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU COLLEGE 
JACQUES MONOD 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, indique à l’Assemblée que le collège Jacques Monod envisage 
d’organiser deux voyages linguistiques et culturels à Barcelone en Espagne, pour les élèves de 
3ème. 
 
72 élèves sont concernés par les déplacements en février et mai 2006, d’une durée de 6 jours 
chacun. 
Il propose d’accorder une subvention de participation à la contribution des familles de 2 € par 
élève et par jour, soit 864 €. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accorder une subvention exceptionnelle de 864 € au collège Jacques Monod pour le voyage 

linguistique en Espagne des classes de 3ème. 
- d’inscrire cette somme au budget primitif 2006. 
 
DELIBERATION N° 2006/03-08 - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’ECOLE 
ELEMENTAIRE PREVERT 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, indique à l’Assemblée que la classe de CM2 de Madame 
DRAPPIER a été retenue par Monsieur l’Inspecteur d’Académie, pour participer au 13ème 
Parlement des Enfants. 
 
Ce projet permet aux élèves de réfléchir sur le fonctionnement des Institutions et sur le rôle 
du Parlement. La classe va recevoir la visite du Député de la circonscription, Monsieur Gérard 
LEONARD et rédigera, ensuite, une proposition de loi qui sera défendue par l’élève de la classe 
de Ludres, élue en janvier dernier, qui se rendra à Paris, le 10 juin 2006. 
 
Entre temps, une visite du Palais Bourbon est organisée et pour aider les familles à financer les 
frais de transport, une subvention exceptionnelle de 800 € est sollicitée par la direction de 
l’école. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accorder une subvention exceptionnelle de 800 € correspondant aux frais de transport des 

élèves, 
- d’inscrire cette somme au budget primitif 2006. 
 




